
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

La direction a convoqué les organisations syndicales ce 16 décembre 2025 pour la seconde et dernière réunion de 

négociation salariale. En fonction des différentes demandes des organisations syndicales, après plusieurs 

interruptions de séances la direction a fait une proposition ultime (ci-dessous). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 À la suite de cette dernière proposition de la direction, la Cfdt s’est déclarée signataire car : 

➢ En cas de non-signature, la direction appliquait sa 1ère proposition beaucoup moins favorable (1,32%). 

➢ La valeur du point est augmentée, le panier est revalorisé.  
➢ L’enveloppe égalité H/F est déclenchée. 

             Alors oui ! On peut toujours faire mieux mais pour la Cfdt le delta entre l’enveloppe à 1,32 et 1,90 % est mieux dans    

la poche des salariés 

*Le regret de la Cfdt 
La direction a refusé d'appliquer un talon 
de +0,9% pour les plus bas salaires 
forfaitaires. Elle en fait un dogme, un 
principe ! 
 
La direction n'a pas conscience que les 
forfaitaires sont lassés de ce système 
uniquement individuel. Cette année encore, 
la Cfdt a revendiqué sans succès la mise en 
place d’un talon. 
 
La Cfdt s’inquiètte de la perte de pouvoir 
d’achat des forfaitaires ( plus de 16% de 
hausse d’inflation depuis 2019,) les 
augmentations individuelles ont-elles  
suivi ? 
 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 


